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QUELLE DOIT ETRE LA COKDUITE DE LA FRAHCE A

I'EGAKD DES PUISSANCES ETKANGE11ES ?

/

Le Moniteur du 29 mai a rapporte une
lettre clalee de Vienne, le 6 du meine mois,
et adressee par le comte de Clancarty au
vicomte Castlereagh : cette lettre merite de
fixer toute notre attention, parce qu’eJIe
doit determiner la conduile que la France
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doit teuir a l’egard des puissances etrangeres»

Cornrne nos journaux l’ont publiee sans y

ajouler aucune reflexion , nous croyons de-

voir la rapporter ici ; nous ferons ensuite

quelques observalioris sur le parti qu’il con-

viendrait de prendre. Dans un moment ou

notre existence nalionale est menacee , tous

les cilovens elant interesses au succes des

mesures qui seront prises , il n’en est au-

cun qui n’ait le droit de dire son avis.

Le comle Clancarty annonce au vicomte

Castelereagh qu’il a recu diverses pieces que

celui-ci lui a adressees.

y> Ces depeches , dit-il ensuite, elaient

une lettre de Bonaparte , adressee ä S. M. ,

dans laquelle il professe le desir de mainte-

nir la paix , et d’observer les stipulations du

traite de Paris, etc. , et une lettre de M. de

Caulaincour au prince de Metterniclc, ren-

fermant des protestations semblables.

» Apres la lecture de ces pieces, on a

examine si on y ferait une reponse, et

quelle serail cette reponse 5 mais l’opinion

generale a ete qu’aucune reponse ne serait

Censeur. tome yx. 20
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faite , et que ces propositions ne seraient
point prises en consideration.

» Dans celte circonstance , comme dans
toutes les oecasions qui ont suivi l’al>dicaüon
de l’autorile par ßonaparte , toules les fols
qued’elat aeluel des etats du conlinent, re-
lativement ä la France , est devenu l’objet
de la discussion, uue opinion unanime a
semble diriger les conseils des souverains. Ils
adherent, et depuis. Je commencement ils
n’ont jamais cesse d’adherer a leur declara-
tion du i5 mars, relativement au chefactuel
de la France. Ils sont en etat d’hostilile avec

luiet avec ses adherens, non par choix, mais
par necessite , parce que l’experience du
passe a demonlre que jamais aucun engage-
ment n’a ete gardc par lui , et qu’aucune
confiance ne peut elre donnee aux protesta-
tions d’un liomnie qui, jusqu’ä present, n’a
eu d’egard pour les conventions les plus so-
lennelies , qu’autant qu’il a ete a sa conve-
nance de los observer , et dont la parole ,
seule assurance qu’il puisse donner de ses
disposilions pacifiques , n’est pas moins en
Opposition directe avec sa vie passee, qu’ayec
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!a position militaire dans laquelie il est
acluellement place. 11s sont convaincus
qu’ils ne s’acquilteraient ni de ce qu’ils se
doivent a eux-memes, ni de ce qu’ils doivent
aux peuples que la Providence a confies a
leurs soins , s’ils consentaient aujourd’hui
ä ecouter les prolestations pacifiques qui leur
sont faites , et s’ils se laissaient ainsi seduire
par la supposition qu’ils pourraient aujour¬
d’hui soulager leurs peuples de l’enorme far-
deau d’une masse militaire immense , et re-
duire leurs forces ä l’etablissement de paix ,
parce que les differens souverains sont bien
convaincus, parl’experience du passe, qu’ils
n’auraient pas plulot desarme , qu’on pren-
drait avantage de leur Situation pour renou-
veler ces scenes d’agression et de carnage ,
dont ils avaient espere que la paix , si glo-
rieusement obtenue ä Paris , les aurait pour
long-temps garantis.

» C’est donc pour obtenir quelque suret®
pour leur propre independance qu’ils sont
en guerre aujourd’liui, non moins que pour
conquerir cet etat de paix et de tranquillite
permanent, apres lequel le monde a si long-

6 so *
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terups soupire. IIs ne sont pas en guerre
raison des garanlies plus ou moins grandes
que la France peilt leur donner , relative-
ment ti Ja tranquillite fulure de l’Europe ,
rnais parce que Ja France , sous son clief aC"
tuel, ne peut leur donner de surete d’au-
cune espece.

» Dans cette guerre , ils ne desirent point
inlervenir daris aucun des droits legitimes du

peuple francais ; ils n’onl point Je projet de
s’opposer au droit qu’ä cette nalion de clioisir
la forme de gouvernement qui 1ui convient,
ni l’intention d’empieter , sous aucun rap-
port, sur son independance corame un peu¬
ple grand et liltre ; mais ils croient avoir un
droit, et ce droit est de l’ordre le plus eleve,
de s’opposer au retablissement, ä la tele du
gouvernement l'rancais , d’un individu dont
la conduile passee a demontre invariable¬
ment que , dans cette Situation , il ne pour-
rait souffrir que les autres nations restassent
en paix ; dont l’ambilion inquiete j dont la
soif de conqueles ; dont le mepris pour les
droits et Findependance des autres nations
doit exposer toute l’Europe a voir se renou-
veler des scenes de pillage et de devastation.
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» Quelque generales que puissent etre

les dispositions des souverains en faveur de
Ja reslauralion du roi, ils ne chcrclient ä in-
fiuencerlesactes des Francais, relativemenl
ä teile ou teile dynastie , ou forme de gou-
vernement, qu’autant que cela peut etre es-
sentiel a la sürete et a la tranquillite perma¬
nente du reste de l’Europe. Si la France
donne des garanties raisonnables sous ce
rapport, aiusi que les aulres etals ont le
droit de l’exiger pour leur propre defense ,
leur objel sera rempli , et c’est avec joie
qu’ils rentreront alors dans cet etat de paix
qui, alors, mais seulemenl alors , s’onvrira
pour eux , et qu’ils poseront les armes qu’ils
n’ont prises que pour obtenir cette tranquil-
lite si vivement desiree [>ar cbrcun d’eux ,
dans I’interel de leurs etats respectifs.

y> Tels sont, Mylord, les sentimens qu’ont
exprimes generalemenl tous les souverains et
leurs ministres assembles ici; et il semblerait
que la glorieuse indulgence qu’ils ont mon-
tree , lorsqu’ils etaient maitres de la capitale
de la France au commencement de l’annee-

derniere y doit prouver aux Francais que ceu#

V
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gnerre n’est point dirigee contre leur liberte
et Jeurindependance , ni excitee paraucun
Sentiment d’ambition, par aucun desir de
conquetes j mais qu’elle nait de Ja necessite
merne ; qu’elle est fondee sur le principe de
la propre Conservation , et sur le droit legi¬
time et inconteslable d’obtenir une garantie
raisonnable pour leur tranquillile et leur in-
dependance, independance pour laquelle les
autres nations n’ont pas moins de droit de
detnartder des garanties ä Ja France , que la
France n’en a ä reclamer d’eües.

y Aujonrd’hui on a mis sous les yeux des
plenipotenliaires des trois puissances alliees
reunies en Conference, la note qui devait
etre proposee relalivement ä l’ecbange des
ratifications du traite du ib mars. Apres ce
que je viens de dire de l’opinion des souve-
rainsallies, relativementä l’objet dela gnerre,
il est sans doute inutile d’ajouler que l’expli-
calion apportee par cette note , ainsi que
l’interpretalion donnee par S. A. R. le
prince-regent au & e . arlicle du traite , ont eie
favorablement recues. Des instructions se-

tont, en consequenee, donnees immediate-
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ment aux ambassadeurs des cours imperiales-
d’Amricbe et de Russie , et au ministre de
S. M. prussienne, d’adopler cette note dans
l’echange des ralilications du traile en ques-
tion.

» Afin d’etre bien assure que je n’ai rien
avance dans cette depeche qui ne s’accorde
avec les vues des cabineis des souverains

allies , j’ai fait part aux minisLres plenipo-
tiaires de ces puissances du contenu de ma
lettre , et j’ai Fhonneur de vous informer
que les senlimens qui y sont exprim.es coin-
cident entierement avec ceux de leur cour

respective. y>
II resulte de cette lettre, que les puissances

coalisees considerent Napoleon comme im
obstacle a l’etablissement d’une paix durablej.
qu’elles refusent de trailer avec lui et meme
de recevoir ses plenipotentiaires , parce
qu’elles ne croient point a sa parole, seul
gage qu’il puisse leur donner , disent-elles ,
de ses intenlions pacifiques j que, si elles
sont obligees de porter leurs armes dans le
sein de la France, ce n’est ni dans Fiiiien-
tion d’imposer un gouvernement au peupl®;
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framjais , ni meme dans l’inlention de lui
faire la guerre , mais seulement afin de de-
tniire l’obstacle qui s’oppose ä l’elablissement
de Ja paix er» Europe.

Ees puissances coalisees desirent la paix ,
la France la desire egalement; elles ne veu-
lenl pas qu’a l’avenir Napoleon pnisse bou-
leverser les elats de l’Enrope , et nous ne le
voulons pas davantage. Cependanl leurs ar-
mees et les nölres sont en presence , et le
sang d’un million de soldats est prel ä couler.
Quelle est donc la cause de la guerre? Un
seid liornme. Comment penl-on l’eviter? En
mettant cet honuue dans l’impossibilile de
troubler la paix de l’Europe. Tous les
peuples desirent - ils qu’on le place dans
celte impossibilite ? Oui, tous les peuples
le desirent. Eourquoi donc n’est - on pas
d’accord ? C’est qn’en voulant arriver au
meme but , on ne cherche point ä s’en_
tendre sur les rnoyens.

En 1814, Napoleon , si l’on en croit son
conseil d’etat, abdique l’empirepour preve-
nir une guerre civile, et pour mettre un lei me
a.la guerre etrangere. En i 8 i 5 ,il se ressaisit
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de Paulorite ; sur-le-champ Ia guerre civile
eclale , ]a France est menacee de l’invasion

de tous les peuples de l’Europe , et cepen-

dant il retient Ja puissance dans ses mains.
La patrie Iui est-elle moins chere cette annee

cjue l’annee derniere , ou une abdication en

faveur des Bourbons lui parait-elle prefe-'
rable ä une abdication en faveur de son
fils ?

Les puissances coalisees declarent qu’elles

ne font point la guerre a la France, mais

seulement ä Napoleon 5 il faut croire qu’elles

disent la verile, jusqu’ä ce que nous ayons
acquis la preuve du contraire. Or, c’est cette
preuve qu’il s’agit de chercber 5 et quand
nous l’aurons irouvee , nous verrons s’il ne

serait pas possible d’assurer la tranquilite de

l’Europe , sans verser le sang d’un million
de soldats , et sans porter la desolalion chez

des peuples qui ne demandent qu’ä rester en
paix.

Il serait conlre tonte raison de penser que
les diversescours del’Europe, en meltantleurs

peuples sous les armes , n’agissent que par

un sentiment de haine ou de vengeance j et

Pr f
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que le repos du monde , qu’ils presentem
comme l’unique objet de leurs iravaux, n’est
qu’un pretexte qui leur sert ä ca eher et ä
satislaire leurs passions individuelles. Nous
croyons donc qu’elles desirent sincerement
de coosolider la paix de l’Europe ; et c’est
dans celle supposition que nous allons exa-
miner ce qu’il conviendrait de faire.

Ein prince , quel qu’il soit, ne peut trou-
blerpar les armes le repos de ses voisins que
de deux manieres : en soudoyant, comme
l’Angleterre, despuissancesetrangeres, ou en
faisant agir ses propres soldals. Les princes
coalises ne craignent pas sans donte que
INapoleon , restant tranquille au sein de la
France , fasse mouvoir conlre eux des forces
elrangeres; car, ou les trouverait-il, puisque
tous les peuples de l’Europe sont dans la
coalition , et desirent egalement de fester en
paix ? Leurs craintes se portent donc sur les
armees francaises , et c’est pour leur propre
surete qu’ils veulenl en Öler Ja disposition a
INapoleon.l

Mais quels sont lcs moyenspar lesquels on
peularriver äce resullat?!! en est trois. II fam
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ou exclure Napoleon du gouvernemenl, ou
delruire les armees francaises, ou elahlir en

France des institutions telles que le clief de
l’etat ne puisse jamais, par le seid effet de sa
volonte, porter ses armes au-dela des fron-
tieres. Le second de ces moyens ne sera ni
propose , ni avance ; il ne reste que le clioix
entre les deux aulres.

Celui que les puissances coalisees ont dejii
clioisi, leur coülera des torrens de sang, et
il ne les conduira pas ä leur but. En suppo-
sant en eilet que Napoleon soit reriverse, il
faudra que Ja France se choisisse ou qu'on
lui donne tin autre clief. Mais si ce clief con-

serve la meine autorite queson predecesseur,
qui garantira auxprinces coalises qu’il ne sera
pas teilte de leur faire la guerre, et de venger
la France des liurniiiations qu’elle aura souf-
fertes ? Faudra-t-il que , pour leur propre
securite, nous cliangions de prince touies les
fois qu’ils l’exigeront, et que nous prenions
pour clief un moine , ou un commis des mar-
chands de Londres , selon que cela pourra
les arranger ?

L’expulsion de Napoleon ne serait donc
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pas süffisante pour assurer une longue paix ä
l’Europe , puisque son successenr pourrait
avoir les niemes passions que lui. II ne les
aurait pas sans doule, s’il nous elail impose
par les haules puissances ; mais, dans ce cas ,
il ne reslerail pas long-temps sur le irone. Le
moyen employe par les princes coalises ne
doit donc pas les conduire ä leur but. Com-
meut ont-llspu s’imaginer, d’ailleürs,qu’une
paix fondee sur une guerre d’exlermination
serait durable, lorsque le bon sens et i’expe-
lience demontrent que la paix ne peut pas
exisler lä oü la bonne harmonie entre les

peuples est detruite ?
Que faudrait-il donc faire pour empecher

que le repos de l’Europe ne fut trouble ? 11
faudrait que les peuples missent leursgouver-
rnens dans 1’impossibilite de faire la guerre
conlre leur volonte. II est aujoud’hui con-
x'enu, entre les princes du continent^ quele
gouvernement francais est celui qui inspire
le plus de craintesä tous les autres. Pour dis-
siper ces craintes , ils veulent que la France
leur donne des garanlies : or, ces garanties y
pour etre stables , ne peuvent-etre que des



mstitutions fortesqui mettenl le chef del’etat
(Jans l’irnpossibilile de rien lenler conlre la
volonte nationale.

Qu’importe, en effet, aux puissances coali-
sees que Napoleon gouverne la France ou
l’ile d’Elbe , s’il ne peulpas leur faire plus de
mal dansun paysquedansl’autre?Sans doute,
i!s ne mellent pas tousles peuples de FEu-
rope en armes pour exercer contre lui des
vengeances personnelles; sans doute, lors-
qu’ils manifeslent aux yeux de leurs peuples
le desir de relablir l’ordre et de consolider

la paix , ils n’ont pas l’intenlion secrete de
bouleverser le monde et de rendrela gnerre
eternelle. Ile bien ! si les desirs qu’elles ma¬
nifestem sont sinceres, rien n’est plus facile
que de les salisfaire ; il suffit que la France,
en laissant Napoleon ä la tete de son gou ver¬
nement, lui öte le pouvoir de rien entre-
prendre conlre Findependance des puis¬
sances etrangeres.

Mais Napoleon consenlira-t-i) ä ce que la
France se donne des instilulions qui garan-
tissent leur independance? Je l’ignore $ mais
il est urgent que les represeulans du peuple
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les lni proposent. S’il Jes refuse, c’est assez
dire que les craintes des puissances coalisees
sont Fondees, et qu’il imporle a leur sürele
comme ä la nötre que le sceplre ne resle pas
dans ses mains. Si, au conlraire, il les acceple,
l’Europe deposera les armes, ou il sera
prouve aux yeux de tous les peuples que la
guerre n’a pour objet que de salisfaire l’ain-
bilion des princes qui la dirigent, et de de-
truire notre propre independance.

Ce n’esl pas ici le lieu de developper par quels
moyens on peut metlre le chef de Petatdans
l’impossibilile de rien enlreprendre conlre la
Iranquillile de nos voisins. J’observerai seu-
lemenl que les lois quigaranlirontlesciloyens
de tout arbitraire, qui dirigeront toutes les
mesures du gouvernement vers la prosperite
publique , et qui assureront Pexecution
de 1 ’articlc 5o de la Constitution de Pan 8,
suivant lequei les deelarations de guerre ne
peuvent elre Faites qu’en vertu d’une loi spe-
ciale, seront celles qui garantiront le mieux
Pindependance des puissances voisines. Tout
cela exige une prompte revision des actes
qui formenl la Constitution de l’etat.
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ll se presente une difficulte qul semble
rendre impossible toute mesure de rappro-
chement entre la France et les puissances coa-
liseesq c’est qneles relalions d’une puissance
a l’autre sont exclusivement dans les altri-

butions du gouvernement, et queles princes
allies ont refuse positivement de recevoir les
envoyes de Napoleon. Dans celte circons-
lance, comme dans beaucoup d’autres, le
salut de l’etat doit etre la supreme loi; il
laut donc que les representans de la nation
envoient des deputes aux puissances etran-
geres, et qu’ils leur proposent de traiter di-
rectement avec la nalion, si eiles ne veulent
pas traiter avec Ja personne qui se trouve ä la
tele de son gouvernement: les resultats de
celte demarche nous apprendront si. c’est la
France ou Napoleon que les puissances coa-.
lisees mettent horside la loi des nations.

Revue des brochub.es nouveeles.

— Laflcilrieavant tout. Eh! que m }Importe
Napoleon. Tel est le titre d’une brochure
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de 58 pagcs , publiee par M. Lebrun-Tossa.
CetLe broclmre se divise en deux parties :
dans la premiere , l’auleur fait, avec beau-
coup de gaiete, le tableau du gouvernement
des Bourbons, qui pourtant n’etait pas trop
gai ; dans ]a seconde , il nous apprend qu’il
a ete constamment oppose ä Napoleon, tant
qu’il a eie despoie ; mais qu’il revient ä lui,
depuis qu’il a cliange de Systeme.

Beati qui non viderunt ,

Etfirmiter crediderunt .
Azleluia.

— M. Benjamin deConstanlvient de publier
une brochure qui sera probablement aussi
rechercbee que Ions ses autres ouvrage9. On
serait curieux de savoir s’il est possible de
devenir conseiller d’etat, sans devenir l’en-
nemi de labberte de son pays, et sans cesser
d’etre irreprocliable. II parait que quelques
personnes respeciables ont pense que cela
n’etait pas possible ; car M. Benjamin de
Constant, apres avoir observe que ne pas
fuir, cen’est pas etre transfuge , ajoute :

» Sans doule , en se rendant ce solennel
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temoignage, bn eprouoe encore des senii-

mens amers. L’on apprend, non sans elon-

iiement et sans nne peine qne ne peul adou-
cir la nouveaule de la decouverte, a qucl
point l’estime ?st un lourd J'ardeaupaar les

e-ceurs , ei combien , quand on croit qidun

homme irreprochable a cessS de l’etra , on

est heureux de le condamner.

)> L’aveuir repondra; cat' la liberte sor-
tira de cet avenir , quelqne oragenx qu’il
paraisse encore , etc. u — La brocliure de
M. Benjamin de Consfmit , est inlitulee :
Principes de pölitique applicables d laus
les gouoernemens reprösenlutifs, et parti -
culierement. c't la Constitution actuelle.

— M. de Franclieu , ancien capilaine

de dragons, encore capilaine commandant

la garde nationale de la ville de Senlis ,

pere de hiiit erifans, grand-pere de huit , a

pnblie deux biochures L’une est son vole
negatif ä l’acte addilionnel aux conslitutions
de J’Etnpire; raulre a pour tilre Considd-

ralions eritiques et politiques sur les re~

flexions politiq ues de M. de Chateaubriand,

L’auteur , apies avoir mis, ä la suite de la
Censeur. TOME Yl. 3 !
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Signatare de son vole, lous Ies titres ci-
dcssus , ajoiue :

Et , simple citoyen ,

Ma dynastie equivaut bien

A celle de tout autre.

Parlons sans fard : je suis republicain.

— M. Bernhard ncmsjij»preud , dans ses
R^jlexions sur quelquesprincipes du Droit
public , qne: « Le vote da peuple, sans Ja
discnssion prealable de ses representans ,
n’est aulrecliose qu’aue supercherie du des-
polisme ; mais que ses soardes menees une
fois connaes b il doit irembler de se röesu-
rer avea une nalion de heros qui veut dtre
libre

— Opinion sur les mesures d prendre
contre la coalition de i8i5 pnr II. Saint-
Simon et A. Thieny. Les auteurs de cetie
broclntre placent tout notre espoir dans une
alliance avec les Anglais ; ils examinent si
une alliance avec les autres peuples nous
serait avantageuse; et voici ce qu’ils pensent
de celle que nous pourrions Former avec
l’Autriebe. « Par ce rapprochement intime
des deux gouvernernens , il serait impos-
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sible que lcs babitudcs. l’csprit, Les prin-
cäpes de la souvcrainele en Antriebe ne
vinssent pas allerer l’esprit cl les principes
de la souverainete en France, et que nutre
gouvernement lui-meme ne s’y prelät pas.
Or , comrae les principes de la cour de
Vienne sont les principes de tous les rois
coalises ; coinme ce sont les principes des
rois coalises qui les font aujourd’hui nos
ennernis, il s’ensuivrait necessairement que
Napoleon ne serait plus dans nolre cause ;
qu’il serait dans la cause coulrairc; qu’il ne
serait plus avec rious eontre les rois , mais
avec les rois eontre notis ; qu’i! se trouve-
rail dans la coalition. »

— Des idees liberales des JFrangais en
mai 38 1 5. Celle broebure de M. A. J. esl tut

petilTVailesur Fhonneur , suivi de quelques
reüexions politiques sur les circonstances
acluelles. M. J. parait croire que nos idoies
liberales ne sont autre cbose qu’un verbiage
dont nous sommes convenus pour masquer
nos vices.

« En eilet, dit il , proclamer la libcrte
sous le gouvernement des ba'ionnetles , van-
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ter Ja gloire nationale dans l’inslant oü on &
merite le mepris des aulres nations, exaller
riionneur mililaire au sein des trahisons,
separer des vertns sociales sous le regne
de l’egoisme et des ambitions privces ; ne
serait-ce pas encore une derision, un de ces
abus si communs de l’arl d'öcrire, qu’on
voudrait deguiser sous les couleurs d’une
mouvelle exprcssion tu

— 'vl. Lambrechts a publie tout renemment
quelques addilionsa ses Principespoliiiques.
Ce Supplement c-onlient une reponso fort
«tendue aux rcllexions que nons avons failes
dans nolre dernier volume, sur la prenaiere
partie de sa brocbure. M. Lambrechts trouve
en general ces reflexions peu jusies , elnous
n’eu devons pas etre surpris ; paree qu’il s’est
place, pourles juger, dans une posilion diiFe-
renle de celle dans laquelle nous les avons
ecrites. M. Lambrechts s’elait servi de la doe-

trine de la souverainete du peuple pour ela-
blir que le gouvernement de Louis XVIII
avait ete illegitime dans son principe. Sans
nier la chose , nous avons cherche ä prouver
q.a’ä la faveur da la meine doctrine on pou-?
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vait etablirun gonvernementnon moins ille¬
gal. M. Lambrechts avait professe scs prin-
cipes sans faire remarquer l’exces donl ils
etaient susceplibles. Nousles avons critiques
seulement dansla prevoyance de l’abns qu’on
eu pourrait faire , par le Souvenir de l’abus
qu’on en avait fait. Nons elions forlement
preoccupes de l’idee qu’ä la faveur depreten-
dus vocint dupeuple, on avait, a plusieurs re-
pnses, unpose a la naliou des gouvernemens
et des lois qu’elle desavouail. Nons trem-
büonsqne ceile jungierie, tonte deslionoree
qu’eiie etait, ne servil ä enchainer encorc la
France. (Fest dans cetle perspective qne
pous avons critique le principe qui sei t de
baseulout le raisonneinent dej\L Lambrechts.
Nous n’avons pas fail assez voir qne ce point
de vue n’eiait nuliement le sien. C’est u» tort

que nonsavonseu, etnousleregreltons d’ain-
laut plus, que cela donnea notre crilique une
poulenr en general peu obligeante,et quelque
fois meme injuste. Nous prions M. Lam¬
brechts den’attribuer ce vice denos reflexions

qu’ä la crainte trop fondee qui nous prcocr

cupait. II etait bien loin de notre pensee d$



vouloir rien clire de peu agreable a unbommc
aussi digne , ä lous egards , que lui de notre
Generation.

— Au miiien des brochnres quipullulent,
i! en est une infitulee : Mömaire ci l’Empe-
reur , nur lesgriefs et levoeu da peuple fran-
gais, qui esl bien digne d’elre dislinguee de
la foule. II n’en est point qui rcnferme des
verlies plusseveres, cxprimees d’une inaniere
plus energique. Nous en rapporteronsle pas-
sagesnivanl: «Notre voeu, Sire, est trop pro-
nonce ponr qu’il vous fül plus possible de
nous reproduire 3e regime de t8i4, qivii ne
Peut eie aux Bourbons de ressusciter les vas-

salites du quaterzieme siecle. El si, meritant
a votre tour l’accusaiion donl vous les avez

frappes , vous pouviez n’avoir rien oublie ,
ni rien appris , vous eprouveriez toute leur
forlune , etc..»

)> Je ne pense pas que la France puisse
elre desormais asservie ; mais certainement
eile ne peut plus l’elre par vous. Ponr sub-
juguer un peuple qu’on ne peut pas maitri-
ser par la force, il faut lui apparailrc rnar-
que au sceau de la falalite, lui inspirer une
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sorte de religion , en obtenir nn culte....
Sire, Yous »’etes plus enviroune de pres-
tiges; vous avez autant de juges que vous
aviez d’admirateurs et que vous avez de su jels.
Yotresecret eslconnu; on saitque vous eles
liorame; que l’on pourrait dire de vous sans
sacrilege, cequi futditde Cesar, cpi’il y a peut
elre en vous plus d’un Marius. La France,
toujours eu garde contre vos eulreprises,
vous suivra pas a pas pour vous dire : Uuc
usque venies, et non procecles ampliüs •
et peut-etre que le jour approclie oü vou-
lant, une seconde fois, consacrer ses drous
par un grand [sacrifice.... Sire, craignez de
devenir la victime de notre liolocauste de
reconcilialion avec la liberle comme avec le
rnonde ».

Cet ecrit de 17 pages en renferme i 5 de
cclte force. 11 est de M. de Salvandy , ci-
devant ojjicier du 18°. reg'nnent de ligne ,
et mousquetaire noir, etudianl en droit.

— Nous avons vu dans divers journaux,
que, dans plu.-ieurs departemeus, la plupart
des elecieurs s’elaient absteims de participer
»ux. eleclions de leurs representans. On ob-
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Servera sans doute que toules les electionS
dans lesquelles les denx liers des niembres

ne se sont pas trouves , scm frappees de
nullite, aux termes de l’article cjo de la
Constitution de I'an 8 ; et cette observation

nous vaudra peut-etre le renvoi de quelques

liommes qo’on ne s’al.ieudait pas ä voir pa-
raülre dans une assemblee nationale. Peul-

on croire, par exemple, que MM. Barrere ,

Laborde, Desmarels, cbel de la police uoire ,
Petit, aulre employe de la police , auraient

ete eins par leurs departemens respectifs , et
(tue les deux derniers sie^eraient a cöle de

leur maitre, si les deux tiers des elccteurs

axaient ete presens ?

— Les memhres de la ebambre des repre-

sentans, que la voix publique, le gomerne-

ment oti les journaux appellent ä la presi-

dence, sont, MM. Lanjuinais, Flaugergues,

de Lafayelte, Merlin et Bedocli. 11 parait que
M. Lanjuinais sera appele ä la ebarnbre des

pairs, et par cousequent il ne pourra pas etre

nomme president. M. Merlin, procureur-
general ä la cour de Cassation. oonseiller

d’etat, et l’un des niembres du conseil prive
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de l’empereur, vieut, dit-on , d’etre nomme
ministre d’etat: ces diverses fonctions l’occu-

peront Sans doule assez pour qu’il ne veuille
pas se charger de la presidence. M. Bedoch,
procureur imperial et ex-commissaire cx-
traordiuaire de l’empereur dans divers de-
lemens, vient de remplir des fonctions qui
par ne seront pas probablement un motif de
conüance j d’aüleurs, la chambre aurait k
examiner s’il lui convient d’elire pour pre-
sident un agent du gouvernemenl revocable
a volonte. II ne reste donc que MM. de La-
favetle et Flaugergues. Le premier a monire
beaucoup de palriotisrne au commencement
de la revobüion , et il ne s’est jamais ^ie-
menii. Le second s’est constanmientmontre

l’ami de la liberte. II est un deceux qui, vers
la fin de i8i3, ont montre le pius de Cou¬

rage pour le salut de la chose publique; il a
soulenu son caraclere sous le regne des Bour¬
bons, et Fon doit se rappeier que sa discus-
sion sur la cour de cassaüon est une des plus
belles quiait eulieu älachambre des deputes.
C’est la seule fois que nous avons vu un mi-
nistre reduit au silence, et force de quitter
la place*
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c — Une Ioi avait aboli Ja peine de mort y

mais Fexeculion en fut prorogee d la paix
generale. Lorsqn’en Fan 9, on relablit les
tribunaux speciaux , on nous promit, pour
nous rassurer, qu’ils seralent abolis d la
paix generale. Lorsqu’on fixa le modiqne
trailement des juge.s, on leur promit qu’il
serait augmenle d la paix generale : on nous
avail promis que les vices de l’aclc addition-
nel seraient corriges par les deux cbambrcs,
et dans un discours, au Cbamp-de-Mai, on
vicnt d’ajourncr l’execulion de cetle pro¬
messe d la paix generale. La peine de mort
et les tribunaux speciaux qui devaient cesser
d lapaix generale soni devenus perpeluels j
le traitement des juges qui devait etre aug¬
mente d lapaix generale , est devenu in¬
variable; les vices de Facte addilionnel, qui
doivent etre corriges d la paix generale .
cbut !

■—On parle , dcpnis quelques jours, d’une
adresse que quelques membres de l’ancien
corps legislatif se proposent d’envoyer aux
puissances coalisees; on dit qu’ils doivent les
supplier de ne pas se meler de nos affaires ?
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et de nous laisser en famille blanchir nolre
linge sale.Zj

— Cerlain journal, enfant bätard de la
Quolidienne et du journal Royal, a cru nous
faire une grande insulte, en qualifiant le
Censeur de vieux voltigeur ä bonnet rouge.
II nous semble que le profond respect que
quelques grands cordons lui inspirent, de-
vaitrobliger a garder des menagenxens pour
nos celebres bonnets j car il sait bien , que si
quelque chose est propre a faire nn graml
cordon, c’est assurement un bonnet rouge.

— Les journaux ontannonce que la vente
du cinquieme voturne du Censeur civail
dte suspendue. Ces expressions ne sont pas
exactes : il fallait dire que le cinquieme vo-
lume du Censeur avait ete saisi par un,e
troupe d’agens de polico au bureau de distri-
bution , cliez l’impriraeur , cliez les libraires
du Palais-Royal , et jusques dans les cabi.-
nets lilleraires; il fallait dire qu’on avait
empörte jusqu’aux formes de l’imprimerie.
Ce n’estlä, au reste, qu’une de ces mille
gentillesses que notre poliee liberale se per-
met sans le moindre scrupule ; et il ne vaut
j>as la peine d’en parier.
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■—L’ordre del’eleignoir vient d’eprouver
une modiücation que les circonslances ren-
daient necessaires : ä l’avenir, Ja decoraiiou
se formera d’un bonnet rouge , auquel une
anse sera adaptee ; cela formera un etei-
gnoir d’un nouveau genre , et donnera lieu
ä une muliitude de promolions nouvelles.

■— Plusieurs gardes nationaux 011t recu
l’ordre de faire des dons volomaires cliez

Jcurs sergens-majors , et d’aller travailler
volontairement aux fordficadons de la Capi¬
tal e.

— Les braves du faubourg Saint-Marceau
ont invite les braves de l’Ecole de mede-

cine , leurs camarades, a les seconder daus
ces travaux. L’adresse qui renfermait cetle
invitation fraternelle a ete afficliee a la porte
de l’Ecole de medecine.

EIN DU TOME S 1X.IEME.

De l’Inqirimcrie de R EN AUDI LB.E } iue des
Prouvaires, n. 16.
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